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MAIRIE DE COLLONGES-LA-ROUGE 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  DU MERCREDI 17 JUIN 2020  - page 1 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
Ordre du jour  

 

Délibération 2020/29 – Virement du budget « parking » au budget « principal » de la Commune 

Délibération 2020/30 – Taux d’imposition des taxes directes locales pour 2020 

Délibération 2020/31 – Fixation des indemnités versées au maire et à ses adjoints 

Délibération 2020/32 – Budget Primitif 2020 - budget principal de la commune  

Délibération 2020/33 – Budget Primitif 2020 - budget annexe de l’assainissement 

Délibération 2020/34 - Budget Primitif 2020 - budget annexe des parkings 

Délibération 2020/35 - Extension du réseau d’éclairage public à la Veyrie - choix de l’entreprise 

Délibération 2020/36 - Mise en lumière de la Chapelle des Pénitents - choix de l’entreprise 

Délibération 2020/37 - Redevance d’Occupation du Domaine Public - terrasses restaurants 

Délibération 2020/38 - Tarification et organisation du stationnement  

 

 

 

 
 

 

Nombre de membres en exercice 11 Nombre d’absents 0 Nombre de suffrages exprimés 11 

Nombre de membres présents   

11 

Mesdames Bernadette BOUYGUE, Carole CREMOUX, Angèle PERRIER, Jacqueline 

PONCET & Hélène PRAT. 

Messieurs Michel AYMAT, Nicolas BARBARIN, Michel CHARLOT, Etienne DESSUS 

DE CEROU, Jean-Claude LAVAL & Eric ROSSIGNOL 

Absent ayant donné pouvoir 0   

Date de la convocation   Jeudi 11 juin 2020 

Secrétaire de Séance   Me Jacqueline PONCET 

Affichage et transmission à la Sous-Préfecture le   Jeudi 18 juin 2020 
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En préambule, Monsieur le Maire  indique que le montant des indemnités de fonction est fixé en pourcen-

tage du montant correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique .  Ces 

indemnités de fonction constituent une dépense obligatoire pour la collectivité. Les communes sont tenues,  

en application de l’article L. 2123-20-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) d’allouer à leur 

maire l’indemnité au taux maximal prévu par la loi, sauf si le conseil municipal en décide autrement, à la de-

mande du maire.  

Mr le Maire porte à la connaissance des membres du conseil municipal le calcul et le montant des indemni-

tés versées au maire et aux adjoints durant la précédente mandature : Le maire percevait une indemnité 

calculée sur la base de 17 % de l’indice de référence soit un montant de 551 € brut et 476,61 net et chacun 

des 3 adjoints percevait une indemnité calculée sur la base de 6,6 % de l’indice de référence soit un mon-

tant de 213,92 € brut et  185,04 € net. 

Les élus ont souhaité ne pas bénéficier du taux maximal de 25,5 % pour le maire et 9,9 pour les adjoints, 

prévu par la loi et demandent la réduction à 22,92 % pour le maire et 8,9 %  pour chacun des adjoints 
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Les budgets primitifs sont ensuite présentés par Mr Patrick BRACHET, inspecteur des Finances Publiques,    

Trésorier de la commune de COLLONGES-LA-ROUGE qui explicite la structure du budget  aux élus de la        

nouvelle mandature :  le budget d’une collectivité territoriale se divise traditionnellement en une "section de 

fonctionnement", dédiée aux charges courantes, et une "section d’investissements", avec un ensemble de   

dépenses et de recettes pour chaque section contenant  des chapitres et des articles. 

La section de fonctionnement regroupe les dépenses liées au fonctionnement courant de la collectivité, dont 

bien sûr les charges de personnel, mais aussi les charges à caractère général (la facture d’électricité de la    

mairie, par exemple), les provisions, les dotations aux amortissements ou les intérêts de la dette.                             

La section d’investissement, quant à elle, recense les dépenses d’équipement ou encore le remboursement 

du capital de la dette. Les recettes de cette section incluent notamment les dotations et subventions de l’État, 

ainsi qu’une capacité d’"autofinancement" lorsque le solde de la section de fonctionnement est excédentaire.  

Le budget d’une collectivité territoriale doit respecter certains principes fondateurs :                                                

* le principe de l’équilibre réel oblige à trouver un équilibre entre les dépenses et les recettes, non seulement 

au global mais aussi au sein de chaque section.                                                                                                                  

* Le principe d’annualité impose de réaliser un budget pour chaque année civile … cette année étant particu-

lière puisqu’en raison de la Covid-19 et du report de l’installation du conseil municipal, nous votons le budget 

primitif en juin …                                                                                                                                                                       

* Le principe d’unité exige la présentation du budget sur un document unique : les services font l’objet de 

budgets annexes, c’est le cas à Collonges avec le budget annexe de l’assainissement et celui du stationnement.                                                                                    

* Le principe d’universalité implique qu’il n’est pas possible d’affecter une recette particulière à une dépense 

particulière.                                                                                                                                                                                     

* Le principe de spécialité des  dépenses impose de cibler le plus précisément possible le bénéficiaire de 

chaque dépense. 

Ce budget étant un prévisionnel et est toujours possible de modifier les montants par des décisions              

modificatives. A noter que ces dernières années, le budget étant préparé de façon optimale, nous n’avons pas 

eu besoin de recourir à des décisions modificatives. 

Le budget primitif se construit sur la base des excédents reportés à l’occasion du vote du compte administratif. 

Les Restes à Réaliser (R.A.R) sont des dépenses prévues sur l’exercice précédent mais non dénouées , qui     

restent cependant d’actualité il s’agit juste d’un différé dans le temps de paiements de factures ou d’encaisse-

ments de subventions. 

En ce qui concerne les recettes d’investissement du budget principal … quelques comptes à bien garder en   

mémoire =  13 : subventions …   16 : emprunt  prévu au BP pour assurer l’équilibre de la  section d’investisse-

ment qui peut être mobilisé en  fonction des projets et des besoins …  10222 : FCTVA … 040 : amortissements 

Concernant les 2 autres budgets, ce sont des budgets de service, de distribution d’eau et d’assainissement 

pour l’un (budget annexe de l’assainissement), à caractère industriel et commercial pour l’autre (parkings). 

Budget annexe de l’assainissement =) excédentaires sur les 2 sections : il est important dans ce type de budget 

de disposer d’excédents cumulés car lorsque des travaux sont nécessaires ce sont généralement de lourdes 

dépenses, l’excédent fond alors comme neige au soleil. Il faut bien garder à l’esprit que ce budget est       

AUTONOME il doit pourvoir seul à ses dépenses ! Par ailleurs, comme il s’agit d’un budget commercial on est 

obligé d’amortir. 

Budget annexe des parkings =) Un budget primitif qui prévoit et sait réaliser beaucoup de recettes est          

contraint d’inscrire des dépenses afin de parvenir à l’équilibre.  
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 M. Etienne DESSUS DE CEROU précise ici que la délibération concernant la mise en lumière de la Chapelle 

des Pénitents permettra de clore le dossier ouvert  auprès de la Fondation du Patrimoine dans le cadre de  

la création des vitraux. Une opération qui n’aura ainsi, rien coûté à la commune.  
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QUESTIONS DIVERSES 

TRAVAUX 

Dispositif particulier dans le cadre de la fin des travaux P.A.B - 1ère semaine de Juillet  

Fermeture complète de la Route Départementale 38 pour revêtement les 1er / 2 et 3 juillet 

Prévenir : car scolaire (Lagarde) pour modification du point d’arrêt déplacé exceptionnellement au cimetière 

Ligne régulière de bus  …  

Veiller à la mise en œuvre d’une pré-signalisation très précise indiquant que la traversée de Collonges est inter-

dite. 

Prendre arrêté pour partie en traverse après accord des Conseils Départementaux de la Corrèze et du Lot. 

AIRE DE CAMPING CARS 

Mise en œuvre de la collecte des droits de stationnement  (8 €) dès que possible après validation des arrêtés de     

nomination des régisseurs et sous-régisseurs.  

STATIONNEMENT 

Liste des personnes titulaires de Beeper à déterminer avec précision. 

Le secrétariat souhaite faire la tentative de mise en place de panneaux « réservé mairie - N° immatriculation » 

sur le parking Chaulet et l’Ecole pour voir si cette mesure simple serait efficace … 

LABEL COMMUNE TOURISTIQUE 

Le dossier de renouvellement avait été monté en son temps  … mais en attente du classement x étoiles de 

l’office de tourisme. 

Le transmettre à Jacqueline Poncet  

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à minuit 

 


